
Règlement 521-2025 

RÈGLEMENT NO 521-2025 
DATE DE LA VENTE DES IMMEUBLES POUR NON-PAIEMENT DES 
TAXES POUR L’ANNÉE 2026 

1. Date – La vente des immeubles pour non-paiement des taxes est fixée pour l’année 2026
au 17 juin 2026.

2. Heure – La vente des immeubles pour non-paiement des taxes débutera à 10 h 00.

3. Lieu - La vente des immeubles pour non-paiement des taxes se tiendra au centre de ski
Chantecler, sis au 432, chemin du Mont Loup-Garou en la Ville de Sainte-Adèle.

4. Abrogation – Le présent règlement abroge le règlement 505-2025.

5. Entrée en vigueur - Le présent règlement entrera en vigueur lors de sa publication.

Adopté à la séance ordinaire du 9 décembre 2025. 

Catherine Hamé, 
Préfète 

Mylène Perrier, 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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